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Ainsi :

Dans le cas de variole, la rdadmission se fem après les trois

semaines qui suivent le licenciement ; la vaccination ou la revac-

cination est un moyen efficace de prophylaxie, auquel il faut

recourir en pareilles circonstances.

Dans le cas de varicelle, la réadmission aura lieu vers le

vingtième jour après le licenciement.

Dans le cas de rougeole, on permettra la réadmission vers le

douzième jour après le licenciement.

Dans le cas de diphtérie et dci croup, la réouverture de l'éta-

blissement pourra avoir lieu deux semaines après le licenciement.

Dans le cas d'oreillons, la réadmission ne se fera que vingt

jours après le licenciement.

Dans le cas de fièvre typhoïde, la réouverture de la maison

scolaire ne se fera que deux semaines après le licenciement.

L'élève ne devra présenter alors aucun désordre dans sa santé.

Dans le cas de coqueluche, la réadmission ne pourra se faire

qu'après les douze jours qui suivent le licenciement.

La tuberculose est une maladie! contagieuse, l'élève qui en est

atteint doit être exclu de l'établis- u meut scolaire.

Inspection hygiénique et médicale.

L'inspection hygiénique et médicale s'impose dans l'établissement

scolaire : en effet, l'éducation physique de nos enfants ne saurait

être dirigée vers ce but, avec une certitude plus éclairée et une

connaissance suffisante, sans l'intervention du médecin hygiéniste,

parce que lui seul possède les sciences requises pour bien diriger

l'application pratique des principes de l'hvgiène.
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